
Le Burundi en retard dans le respect de la propriété intellectuelle

@rib News, 26/04/2014 â€“ Source XinhuaLe Burundi est encore Ã  l'Ã©tat embryonnaire au niveau du respect de la propriÃ©tÃ©
intellectuelle, estime samedi M. Donatien Niyungeko, directeur de l'Office Burundais des Droits d'Auteur et des Droits
Voisins (OBDA), Ã  l'occasion de la JournÃ©e mondiale de la propriÃ©tÃ© intellectuelle.M. Niyungeko a prÃ©cisÃ© que ce dÃ©fi se
trouve particuliÃ¨rement au niveau de la propriÃ©tÃ© littÃ©raire et artistique.
Le fait que de nombreuses annÃ©es se sont Ã©coulÃ©es sans que le Burundi soit dotÃ© d'une structure juridique pour la
protection d'auteur a contribuÃ© Ã  renforcer un sentiment de frustration et de rÃ©signation chez bon nombre d'artistes
burundais, a-t-il indiquÃ©.M. Niyungeko a dÃ©plorÃ© par ailleurs la persistance de la problÃ©matique de piraterie artistique."Je
ne dirais pas que ce problÃ¨me est dÃ©jÃ  maitrisÃ© actuellement, parce que l'institution de protection du droit d'auteur au
Burundi est de crÃ©ation rÃ©cente", a affirmÃ© M. Niyungeko, en soulignant que l'OBDA n'a vu le jour qu'au 17 septembre
2011.Pour remÃ©dier Ã  cette situation, a-t-il notÃ©, l'OBDA a inscrit prioritairement Ã  son agenda 2014 la sensibilisation des
usagers des Å“uvres artistiques sur les droits violÃ©s notamment Ã  travers l'exploitation gratuite de ces derniÃ¨res et le
phÃ©nomÃ¨ne de piratage. 
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